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n° 263 368 du 5 novembre 2021

dans les affaires X et X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA

Boulevard Saint-Michel 11

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 21 mai 2021 par X (ci-après dénommé « le requérant ») et X (ci-après

dénommée « la requérante »), qui déclarent être de nationalité syrienne, contre les décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 10 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 2 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. MAKIADI MAPASI loco Me

J. ODITO MULENDA, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

Les recours ont été introduits par deux époux. Dans leurs demandes de protection internationale, les

intéressés font état d’un parcours d’asile commun. Les décisions prises à leur égard se fondent sur des

motifs similaires, et les moyens soulevés dans leurs requêtes sont quasi identiques.

Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison

de leur connexité.

2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre des décisions d’irrecevabilité prises par le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général ») qui sont motivées comme

suit :
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- concernant le requérant A. I. :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité syrienne, d’origine ethnique arabe, de confession musulmane.

Vous fuyez la Syrie en 2015 avec votre épouse [K.Y.](XX/XXXXXXX) et vos 5 enfants.

Vous déclarez avoir quitté la Syrie en 2015 à cause de la guerre en Syrie et à cause de votre crainte

d’être enrôlé de force par l’armée syrienne en tant que réserviste.

Vous avez introduit une demande de protection internationale en Espagne et ensuite en Allemagne,

ensemble avec votre épouse Mme [K. Y.] et vos cinq enfants mineurs.

Vous déclarez ne pas avoir obtenu des documents en Espagne, alors que les documents des autorités

espagnoles et allemandes dans votre dossier administratif prouvent que vous avez obtenu la Protection

subsidiaire en Espagne depuis le 24 aout 2016.

Le 27 aout 2018, vous avez introduit en même temps que votre épouse [K.Y.] (XX/XXXXXXX) une

première demande de protection internationale en Belgique qui a été clôturée par une décision

irrecevable notifiée par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) le 27/02/2019.

Vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers qui

a confirmé la décision du CGRA dans un arrêt daté du 17/05/2019 (arrêt 221.339).

Sans être retourné en Espagne qui vous a octroyé une protection internationale, vous avez introduit une

deuxième demande de protection internationale en Belgique le 21/12/2020.

A l’appui de celle-ci vous dites que vous n’avez jamais demandé de protection internationale en

Espagne. Pour aller dans ce sens, vous déposez un courrier émanant de votre avocate qui rend compte

d’échanges de courriels entre cette dernière et l’ambassade d’Espagne en Belgique qui tend à prouver

qu’il n’y « a aucune trace » de vous en Espagne et un courriel du 06/08/2020 de l’ambassade

d’Espagne attestant de cette « absence de trace ». Vous déposez également des attestations scolaires

relatives à vos enfants et un courrier du PMS qui atteste qu’une « procédure 9 ter » pourrait être

introduite en raison d’un bilan médical relatif à votre fils.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, force est de

constater que votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la Protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.
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En ce qui concerne les éléments nouveaux que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ils ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4.

Vous dites que vous n’avez jamais demandé de protection internationale en Espagne. Pour aller dans

ce sens, vous déposez un courrier émanant de votre avocate qui rend compte d’échanges de courriels

entre cette dernière et l’ambassade d’Espagne en Belgique qui tend à prouver qu’il n’y « a aucune trace

» de vous en Espagne et un courriel du 06/08/2020 de l’ambassade d’Espagne attestant de cette «

absence de trace ».

Vous déposez également des attestations scolaires relatives à vos enfants et un courrier du PMS qui

atteste qu’une « procédure 9 ter » pourrait être introduite en raison d’un bilan médical relatif à votre fils.

Or, tout d’abord, vous étayez vos déclarations relatives à votre absence de protection en Espagne par

des échanges de courriels entre votre avocate et l’ambassade d’Espagne. Or, force est de constater

que ces échanges concernent le titre de séjour dont votre famille bénéficie en Espagne et non pas leur

droit au séjour basé sur la protection internationale dont vous bénéficiez.

Sur base des pièces contenues dans votre dossier administratif, il ressort en effet que vous avez obtenu

la Protection subsidiaire en Espagne depuis le 24 aout 2016 (voir lettre du 27 mars 2018, adressée par

l’autorité espagnole à l’autorité allemande et lettre du 24 octobre 2018 de l’autorité allemande à l’Office

des Etrangers belge dans le dossier administrative). Et dans le cadre de votre seconde demande de

protection internationale vous ne déposez pas de documents me permettant donc de renverser ce

constat.

Ensuite, les documents relatifs à la scolarité de vos enfants ne rentrent pas en ligne de compte dans

l’analyse de votre demande de protection.

La même remarque concerne le courrier PMS qui atteste qu’une « procédure 9 ter » pourrait être

introduite en raison d’un bilan médical relatif à votre fils.

En ce qui concerne vos déclarations relatives à votre crainte en cas de retour en Syrie, le Commissariat

général rappelle qu’en application de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980, il

n’a pas à se prononcer sur ces éléments dans la mesure où vous bénéficiez déjà d’une protection

internationale en Espagne.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la Protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).
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J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu l'ensemble

des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de l'ensemble du

dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement

ou de refoulement de l'intéressé(e) vers l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel il a obtenu la

protection internationale, l'Espagne, constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Par contre, il existe des éléments dont il ressort

qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

(Syrie) pourrait entraîner une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

- concernant la requérante K. Y. :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité syrienne, d’origine ethnique arabe, de confession musulmane.

Vous fuyez la Syrie en 2015 avec votre époux [A., I.] (XX/XXXXXX) et vos 5 enfants.

Vous déclarez avoir quitté la Syrie en 2015 à cause de la guerre en Syrie et à cause de la crainte que

votre mari soit enrôlé de force par l’armée syrienne en tant que réserviste.

Vous avez introduit une demande de protection internationale en Espagne et ensuite en Allemagne,

ensemble avec votre époux et vos cinq enfants mineurs. Il ressort des documents des autorités

espagnoles et allemandes dans votre dossier administratif que vous avez obtenu la Protection

subsidiaire en Espagne depuis le 24 aout 2016.

Le 27 aout 2018, vous avez introduit, en même temps, que votre époux [A., I.] (XX/XXXXXX) une

première demande de protection internationale en Belgique qui a été clôturée par une décision

irrecevable notifiée par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) le 27/02/2019.

Vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers qui

a confirmé la décision du CGRA dans un arrêt daté du 17/05/2019 (arrêt CCE 221.339). Sans être

retournée en Espagne qui vous a octroyé une protection internationale, vous avez introduit une

deuxième demande de protection internationale en Belgique le 21/12/2020.

A l’appui de celle-ci vous dites que vous voulez voir vos enfants continuer à aller à l’école, qu’ils soient

en sécurité, que l’Espagne n’est pas un pays agréable à vivre et que vous (les membres de votre

famille) êtes heureux en Belgique.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, force est de

constater que votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.
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Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En ce qui concerne les éléments nouveaux que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ils ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la Protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4.

Vous dites que vous voulez voir vos enfants continuer à aller à l’école, qu’ils soient en sécurité, que

l’Espagne n’est pas un pays agréable à vivre et que vous (les membres de votre famille) êtes heureux

en Belgique. Or, rien n’indique que vos enfants ne pourraient pas suivre une scolarité ou être en

sécurité en Espagne. Par ailleurs, le fait que vous considériez que l’Espagne n’est pas « un pays

agréable à vivre » ou que vous votre famille se sente plus heureuse en Belgique ne sont pas des

éléments qui sont pris en considération dans le cadre de l’analyse d’une demande de protection

internationale.

Sur base des pièces contenues dans votre dossier administratif, il ressort que vous avez obtenu la

Protection subsidiaire en Espagne depuis le 24 aout 2016 (voir lettre du 27 mars 2018, adressée par

l’autorité espagnole à l’autorité allemande et lettre du 24 octobre 2018 de l’autorité allemande à l’Office

des Etrangers belge dans le dossier administrative). Et, dans le cadre, de votre seconde demande de

protection internationale en Belgique vous ne déposez aucun document ou élément renversant ce

constat.

En ce qui concerne vos déclarations relatives à votre crainte en cas de retour en Syrie, le Commissariat

général rappelle qu’en application de l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980, il

n’a pas à se prononcer sur ces éléments dans la mesure où vous bénéficiez d’une protection

internationale en Espagne.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu l'ensemble

des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de l'ensemble du

dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement

ou de refoulement de l'intéressé(e) vers l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel elle a obtenu

la protection internationale, l'Espagne, constituerait une violation du principe de non-refoulement au

regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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Par contre, il existe des éléments dont il ressort qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement vers

son pays de nationalité ou de résidence habituelle (Syrie) pourrait entraîner une violation du principe de

non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

3. Les faits et rétroactes

3.1. En l’espèce, les parties requérantes ont introduit leurs premières demandes de protection

internationale dans le Royaume le 27 août 2018. Ces demandes ont fait l’objet de décisions

d’irrecevabilité prises par la partie défenderesse sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi

du 15 décembre 1980, les parties requérantes bénéficiant déjà d’une protection internationale en

Espagne, pays où le respect de leurs droits fondamentaux est par ailleurs garanti. Ces décisions ont été

confirmées par le Conseil dans son arrêt n° 221 339 du 17 mai 2019.

3.2. Sans avoir quitté le territoire belge, les parties requérantes ont introduit une deuxième demande de

protection internationale en Belgique le 21 décembre 2020. A l’appui de leurs nouvelles demandes, elles

répètent que bien qu’elles sont passées par l’Espagne avant d’arriver dans le Royaume, elles n’y ont

jamais bénéficié de la protection internationale. Afin d’étayer leur thèse, elles déposent, à titre d’élément

nouveau, des copies d’échanges de courriels entre leur conseil et l’Ambassade d’Espagne. Elles

produisent également des documents relatifs à la scolarité de leurs enfants en Belgique tout en

soulignant que leurs enfants sont heureux et bien intégrés dans le Royaume.

3.3. En date du 10 mai 2021, la partie défenderesse a adopté des décisions d’irrecevabilité des

demandes ultérieures des parties requérantes.

Il s’agit des décisions querellées.

4. La thèse des parties requérantes

4.1. Dans leurs requêtes auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil »), les parties requérantes confirment l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans les

décisions entreprises.

4.2.1. Les parties requérantes contestent la motivation des décisions de la partie défenderesse.

Le requérant invoque la violation :

« - […] de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article

1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés ;

- […] des articles 48/3 à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ;

- […] du principe d’adéquation de la motivation ;

- […] de l’article 3 CEDH ».

La requérante invoque la violation :

« - […] de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article

1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés ;

- […] des articles 2 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ;

- […] des articles 48/3 à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ;

- […] du principe d’adéquation de la motivation ;

- […] de l’article 3 CEDH ».

4.2.2. Dans une première branche du moyen de leurs requêtes pris de la « […] violation des articles 2 à

4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs [et de] la violation

des articles 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] », les parties requérantes soulignent qu’elles

ont produit des échanges de courriels avec l’Ambassade d’Espagne dont il ressort « […] que

l’administration espagnole elle-même, n’est, de tout évidence, pas au courant qu’elle aurait accordé une

protection internationale à toute une famille syrienne de sept personnes », que la partie défenderesse «

[…] a tenté, dans une manœuvre désespérée, de faire croire que les autorités espagnoles ne parlaient

pas de la protection internationale, mais du titre de séjour, lorsqu’elles ont déclaré n'avoir pas

d'historique [les] concernant […] », et qu’au vu de ces éléments, « […] la partie adverse aurait dû
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procéder, préalablement, à de plus amples mesures d'instruction, auprès des autorités espagnoles, sur

l’existence ou non d’une protection internationale dans [leur] chef […] ». Elles insistent sur les « efforts

considérables » qu’elles ont accomplis « […] en entrant en contact avec les autorités espagnoles pour

qu’enfin il y ait éclaircissements dans ce dossier ». En se basant sur diverses informations générales,

elles reviennent ensuite sur les craintes qu’elles nourrissent en cas de retour en Syrie et en concluent

qu’il est « évident » que si elles devaient revenir dans ce pays, elles ne pourraient échapper à la guerre

qui continue d’y sévir.

Dans une deuxième branche du moyen de leurs requêtes pris de la « […] [v]iolation de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés et [de] la violation de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 […] », elles considèrent qu’ « […] il est de bon droit [qu’elles]

soi[en]t reconnu[es] réfugié[és] au regard de l’article 48/3, §4, de la Loi du 15/12/1980 sur les

Etrangers ».

Dans une troisième branche du moyen de leurs requêtes pris de la « [v]iolation de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 […] », elles estiment « […] qu'il existe de sérieux motifs de croire que, [si elles]

étai[en]t renvoyé[es] dans [leur] pays d'origine, [elles] encourrai[en]t un risque de subir des atteintes

graves telles que reprises au paragraphe 2 de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». Elles font

valoir qu’elles risquent « […] d'être victime[s] de traitements inhumains ou dégradants et même la mort,

en cas de retour dans [leur] pays d’origine, vu les guerres tribales qui y règnent » et qu’elles ne peuvent

se prévaloir de la protection de leurs autorités nationales.

4.3. En conclusion, les parties requérantes demandent au Conseil :

« […] [d’] [a]nnuler [les] décision[s] a quo :

- A titre principal, [de leur] reconnaître […] le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève ;

- A titre subsidiaire, [de leur] octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 ».

4.4. Outre une copie des décisions attaquées et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, les parties

requérantes annexent à leurs recours des documents qu’elles inventorient comme suit :

« […] 3 - Pièces déposées en appui de la nouvelle demande d’asile ».

Le Conseil relève que ces pièces ont déjà été présentées devant la partie défenderesse.

5. La thèse de la partie défenderesse

Dans ses décisions, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité des demandes ultérieures de protection internationale des

parties requérantes. Pour différents motifs qu’elle développe, la partie défenderesse considère que les

parties requérantes ne font pas valoir de nouveaux éléments ou faits au sens de la disposition légale

précitée.

6. Remarque préalable

Le Conseil constate que l’intitulé des requêtes est inadéquat. Les parties requérantes présentent, en

effet, leurs recours comme étant des requêtes « en annulation ». Le Conseil estime cependant qu’il

ressort de l’ensemble des développements des requêtes qu’elles visent en réalité à contester la

motivation des décisions prises par la partie défenderesse, lesquelles sont clairement identifiées, à

savoir des décisions d’irrecevabilité (demandes ultérieures) prises le 10 mai 2021 sur la base de l’article

57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil considère dès lors que l’examen du moyen des

requêtes ressortit indubitablement à sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er,

alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence d’annulation et ce,

malgré une formulation inadéquate des requêtes, auxquelles le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver

une lecture bienveillante.
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7. L’appréciation du Conseil

7.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle tout d’abord que, pour satisfaire à l’obligation de motivation

formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le

raisonnement de son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de

la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit,

dans sa décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de

droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la

justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement.

Or, en l’espèce, la partie défenderesse indique, dans les décisions attaquées, les raisons pour

lesquelles elle en arrive à la conclusion que les parties requérantes ne font valoir aucun nouvel élément

ou fait au sens de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Cette motivation, qui est claire et

adéquate, permet aux parties requérantes de comprendre pourquoi leurs demandes ont été déclarées

irrecevables.

Les décisions sont donc formellement motivées.

Le moyen des requêtes est donc inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 à 4 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980.

7.2. Par ailleurs, les décisions attaquées sont des décisions d’irrecevabilité prises en application de

l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 ; elles ne se prononcent pas sur la question de

savoir si les parties requérantes ont besoin d’une protection internationale au sens des articles 48/3 ou

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Bien au contraire, ces décisions reposent sur le constat que les

parties requérantes bénéficient déjà d’une telle protection internationale en Espagne, que leurs

premières demandes de protection internationale en Belgique ont été déclarées irrecevables pour ce

motif, et qu’elles n’apportent, à l’appui de leurs nouvelles demandes, aucun élément ou fait nouveau

justifiant qu’elles soient déclarées recevables.

Ces décisions ne peuvent donc pas avoir méconnu « […] l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés », ni les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le moyen des requêtes est donc également inopérant en ce qu’il est pris de la violation de ces

dispositions légales.

Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’examen d’une demande de protection internationale sous

l’angle des articles 48/3 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 se fait au regard du pays d’origine du

demandeur et non du pays de l’Union européenne dans lequel il a, le cas échéant, obtenu une

protection internationale.

7.3. In casu, la principale question à trancher est de savoir si les parties requérantes ont produit, à

l’appui de leurs demandes ultérieures, de nouveaux éléments ou faits au sens de l’article 57/6/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980 qui augmentent de manière significative la probabilité qu’elles puissent

prétendre à une protection internationale en Belgique.

7.4. En l’occurrence, après consultation du dossier administratif, le Conseil estime pouvoir se rallier à la

motivation des actes attaqués qu’il estime pertinente et qui suffit à rejeter les deuxièmes demandes de

protection internationale des parties requérantes. Comme le Commissaire général, le Conseil estime

que celles-ci n’ont produit, à l’appui de leurs demandes ultérieures, aucun nouvel élément ou fait au

sens de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précité.

7.5. En particulier, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’il ne peut être déduit des

échanges de courriels joints au dossier administratif et aux requêtes - qui portent exclusivement sur la

question du séjour des parties requérantes en Espagne - que celles-ci ne possèderaient pas de statut

de protection internationale dans ce pays.

7.6. Dans leurs requêtes, les parties requérantes ne développent aucune argumentation convaincante.
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Elles se limitent à répéter en substance, que, bien qu’elles soient passées par l’Espagne avant d’arriver

en Belgique, elles n’y ont « jamais bénéficié de la protection internationale » et que les échanges de

courriels versés à leur dossier portent « précisément et uniquement » sur la question de la protection

internationale.

Le Conseil ne peut toutefois suivre les parties requérantes dans ce sens.

En effet, une simple lecture desdits courriels permet de comprendre que ceux-ci portent effectivement,

tel qu’indiqué dans les actes attaqués, sur la question de leur séjour en Espagne et non sur le statut de

protection internationale qu’elles y ont obtenu.

Le Conseil rappelle à cet égard que le seul fait qu’un titre de séjour n’a, le cas échéant, pas été délivré

aux parties requérantes dans le pays où elles ont obtenu un statut de protection internationale - ou

éventuellement que ce titre de séjour aurait expiré - n’a pas d’incidence sur ce statut en tant que tel.

7.7. Il en découle qu’en l’état, les parties requérantes n’ont produit, à l’appui de leurs demandes

ultérieures, aucun nouvel élément concret et consistant susceptible d’inverser le sens des constats

posés par la partie défenderesse et le Conseil dans le cadre de leurs premières demandes de protection

internationales.

Dans son arrêt précité du 17 mai 2019, le Conseil avait en effet indiqué en son point 3.2.1. :

« […] [qu’] il ressort clairement du dossier administratif que les parties requérantes ont obtenu le statut

de protection subsidiaire en Espagne le 24 août 2016, comme l’attestent deux documents du 27 mars

2018 transmis par les autorités espagnoles […].

La circonstance que les deux documents précités étaient initialement destinés aux autorités allemandes,

n’enlève rien à leur caractère officiel ni à leur fiabilité, et partant, à leur incidence sur la situation

juridique des parties requérantes en Belgique.

Il ressort par ailleurs des Notes de l’entretien personnel de la requérante du 12 février 2019 […], que

ces documents ont été montrés à l’intéressée ainsi qu’à leur avocat (p. 11), ce dernier ayant été avisé

qu’il pourrait voir le dossier ultérieurement s’il souhaitait en prendre « une photo » (p. 12).

Quant au fait que les parties requérante sont analphabètes et n’ont pas compris l’enjeu de leur situation

en Espagne, cette circonstance ne change rien au constat qu’en tout état de cause, l’Espagne leur a

octroyé une protection internationale le 24 août 2016 ».

Le Conseil rappelle qu’au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 qui a

transposé l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26

juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale,

dès lors qu’il est établi qu’une protection internationale a été accordée à la partie requérante dans un

autre Etat membre de l’Union européenne, c’est à cette dernière qu’il incombe, le cas échéant, de

démontrer qu’elle ne bénéficierait pas ou plus de cette protection dans l’Etat concerné, quod non en

l’espèce.

D’autre part, dans l’arrêt précité, le Conseil avait également relevé en substance en son point 3.2.2. qu’il

ressortait de la lecture du dossier administratif « […] que les parties requérantes ont été prises en

charge par les autorités espagnoles (logement, nourriture et entretien), lors de leur séjour en Espagne »

et que ces dernières n’ont apporté aucun élément suffisamment concret et étayé « […] pour établir que

leurs conditions d’accueil en Espagne constituaient un traitement inhumain et dégradant violant leurs

droits fondamentaux ». Aucun des documents joints au dossier administratif - notamment ceux relatifs à

scolarité des enfants des parties requérantes - n’apporte d’éclairage neuf en la matière et les requêtes

ne reviennent pas sur cette question.

8. Il en découle que les demandes ultérieures de protection internationale des parties requérantes sont

irrecevables.

Les recours doivent en conséquence être rejetés.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen des requêtes, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort des demandes.
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10. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les recours. La demande d’annulation

formulée par les parties requérantes est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires 261 118 et 261 120 sont jointes.

Article 2

Les recours sont rejetés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


